
Taxe de séjour - Mairie du Pontet - 13 rue de l’Hôtel de Ville - B.P. 20198 - 84130 LE PONTET Cedex  

TARIFS DE LA TAXE DE SEJOUR 2022 
 
 
Tarifs  fixes 

 
 Catégories d’hébergement  Tarif 

commune  
Taxe 
additionnelle 
départementale 
(10 %)  

Tarif  
taxe  

Palaces  
 

2,73 €  0,27 €  3,00 €  

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles  
 

1,82 €  0,18 €  2,00 €  

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles  
 

1,64 €  0,16 €  1,80 €  

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 
tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles  
 

1,09 €  0,11 €  1,20 €  

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 
tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, 
villages de vacances 4 et 5 étoiles  
 

0,82 €  0,08 €  0,90 €  

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 
1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de 
vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes, 
auberges collectives 
 

0,73 €  0,07 €  0,80 €  

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5 étoiles, et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures  
 

0,50 €  0,05 €  0,55 €  

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles, et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance  
 

0,20 €  0,02 €  0,22 €  

 

Tarif proportionnel 

 
 Catégories d’hébergement  
 

Taux taxe  

Tout hébergement en attente de classement ou sans classement à 
l’exception des hébergements de plein air  
 

5% + taxe additionnelle 
départementale (10%)  

 

 


